
En 2009, pour soutenir la création-reprise d’entreprise sur son territoire, la Communauté

d’Agglomération Sophia Antipolis contribue à la création de l’association Initiative Agglomération

Sophia Antipolis (IASA).

IASA délivre des prêts d’honneur aux porteurs de projet, c’est-à-dire des prêts personnels, sans intérêt,

ni garantie, que les bénéficiaires s’engagent à rembourser sur l’honneur.

Nous vous proposons quelques chiffres pour synthétiser l’activité d’IASA.

Chiffres clefs initiative Agglomération
Sophia Antipolis

Principaux chiffres de 2009 à 2023 

746 prêts d'honneur pour accompagner la création, reprise, croissance d'entreprise

183 entreprises impactées par la crise covid 19 aidées pour 1 284 000 € de prêt et

485 emplois concernés



4 640 000 € de prêts d’honneur engagés, avec une moyenne de 5 800 € par prêt

38 944 000 € de prêts bancaires associés

Effet de levier des prêts d’honneur sur les prêts bancaires : 8,4, soit 8,2 € de

financement bancaire pour 1 € de prêt d’honneur accordé



Taux de pérennité à 3 ans des entreprises créées ou reprises : 84 %

1 210 emplois directs générés ou maintenus dès la création ou la reprise

Profils des porteurs de projet accompagnés 

69 % des entrepreneurs aidés étaient sans emploi

38 % des porteurs de projet sont des femmes

60 % des projets soutenus concernent des créations, 34 % des reprises d’entreprises

et 6 % un appui à la croissance



31 % de projet dans le domaine de l‘artisanat, 21 % dans le commerce de proximité et

12 % dans le service aux entreprises



.https://casa-entreprises.fr/chiffres-clefs-initiative-agglomeration-sophia-antipolis?
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